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I. INTRODUCTION 

l. la question intitulee "Situation socia1e dans le monde : rapport du Secretaire 
general" a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session 
de l'Assemblee generale, conformement a la resolution 31/84 de l'Assemb1ee, en 
date du 13 de~embre 1976. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur recommandation du Bureau, d'inscrire la question a son ordre du jour et de la 
renvoyer a la Troisieme Commission. 

3. La Commission a examine ce point de sa 47eme a sa 50eme seance, du 15 au 
19 novembre 1979, et a ses 61eme et 67eme seances, le 28 novembre et le 
4 decembre 1979. Les vues exprimees par 1es rRpresent~:LtC\ des Etats Y1embres 
sur la question sont consignees dans 1es comptes rendus analytiques de ces seances 
(A/C.3/34/SR.47 a 50, 61 et 67). 

4. La Commission etait saisie des documents suivants : 

a) Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1978 (E/CN.5/557 et 
Add.l a 3); 

b) Rapport de la dixieme Conference islamique des Ministres des affaires 
etrangeres, tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 (A/34/389 et Corr.l). 

5. Ala 47eme seance, le 15 novembre, le Secretaire general adjoint aux affaires 
economiques et sociales internationales a presente la question (voir A/C.3/34/SR.47). 
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II. EXAI\1EN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/34/L.54 

6. Ala 6leme seance, le 28 novembre, la representante de l'Inde a presente, 
au nom des Etats Membres des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, deux 
projets de resolution (A/C.3/34/L.54) regroupes sous le titre "Situation sociale 
dans le monde", dont le texte est le suivant 

A 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant que la Declaration sur le progres et le developpement dans le 
domaine social, contenue dans la resolution 2542 (XXIV) de l'Assemblee generale 
en date du ll decembre 1969, sert de base pour l'action nationale et inter
nationale dans le domaine du developpement social, 

Rappelant ses resolutions 2771 (XXVI) du 22 novembre 1971 et 31/84 du 
13 decembre 1976 relatives a la situation sociale dans le monde et 33/48 du 
14 decembre 1978 relative au developpement social dans le monde, 

Rappelant egalement ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 
ccntenant la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
ler mai 1974, contenant la Declaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au developpement et 
a la cooperation economique internationale et 33/193 relative aux preparatifs 
de la nouvelle Strategie internationale du developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 32/197 ou il est notamment demande au 
Secretariat de l'Organisation des Hations Unies d'etablir 'regulierement des 
etudes et des projections economiques et sociales mondiales'. 

Considerant que le progres et le developpement dans le domaine social sont 
fondes sur le respect de la dignite et de la valeur de la personne humaine, 

Consciente du fait que le but fondamental du developpement est l'accrois
sement soutenu du bien-etre de la population tout entiere sur la base de sa 
pleine participation au processus de developpement et d'une repartition 
equitable des bienfaits de celui-ci, 

Consciente que chaque gouvernement a le role primordial et la responsabi
lite ultime d'assurer le progres social et le bien-etre de la population, de 
prevoir des mesures de developpement social dans le cadre de plans generaux 
de developpement, d'encourager, de coordonner ou d'integrer tous les 
efforts entrepris sur le plan national a cette fin, et d'apporter, le cas 
echeant, des changements a la structure sociale, 

Reaffirmant le droit de chaque pays d'adopter le systeme economique et 
social qu'il estime convenir le mieux a son propre developpement et a ne pas 
etre sujet de ce fait a une discrimination quelle qu'elle soit, 
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Considerant qu'une croissance economique rapide doit aller de pair avec 
les changements qualitatifs et structurels dans chaque pays et que les dispa
rites sociales et sectorielles, lorsqu'elles existent, doivent etre conside
rablement reduites, 

Soulignant qu'il importe d'adopter des mesures pour assurer la 
participation effective, selon qu'il convient, de tous les elements de societe 
a la preparation et a l'execution des plans et programmes nationaux de develop
pement economique et social ainsi que de mobiliser l'opinion publique et de 
diffuser des informations d'ordre social a l'appui des principes et objectifs 
de progres et de developpement social, 

Natant que la situation socio-economique dans le monde est caracterisee 
par la deterioration de la situation economique dans les pays en developpement 
et par le fosse sans cesse croissant entre les pays en developpement et les 
pays developpes, 

Considerant egalement que l'aboutissement rapide des negociations entre 
pays developpes et pays en developpement au sujet de la preparation de la 
nouvelle strategie internationale du developpement est necessaire et contri
buerait au rythme de progres socio-economique souhaite dans les pays en 
developpement, 

Convaincue de la necessite ,l 1 obtenir l 1 elimination rapide et totale des 
obstacles au progres economique et social des peuples, en particulier le 
colonialisme, le neo-colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, 
l'apartheid, l'agression, l'occupation ou la domination etrangere et toutes 
les autres formes d'inegalite et d'exploitation des peuples, 

Soulignant de nouveau que c'est aux pays en developpement eux-memes 
qu'incombe la responsabilite premiere de leur developpement, mais qu'aussi 
grands que soient leurs efforts, ceux-ci ne leur permettront pas d'atteindre 
les objectifs de developpement souhaites aussi rapidement qu'ils doivent 
l 1 etre, a moins que des relations economiques et C0IDrrrrciales eQUitable.S nc 
s'etablissent entre eux et les pays developpes et que des ressources 
financieres et techniques accrues ne soient mises a leur disposition, 

Ayant examine le rapport sur la situation sociale dans le monde, 19!8 !/, 
qu1 donne un aperc;u d'ensemble des tendances et politiques socio-economiques, 

l. Note cJ.clC la situation economiq_ue et sociale dans le monde actuel 
reste preoccupante; 

2. Note egalement la lenteur avec laquelle est appliquee la Declaration 
sur le progres et le developpement dans le domaine social et la progression 
tout aussi decevante de la realisation des divers objectifs de developpement 
d' ensemble adoptes et reaffirmes dans la deuxieme Strategie in-;anationalC' du 
developpement; 

lf E/CN.5/551 et Add.l a 3. 
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3. Reaffirme que l'elimination de toutes les formes de dependance et 
d'oppression, telles que l'agression, l'occupation etrangere, le colonialisme, 
le neo-colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale, constitue une 
condition prealable au progres social et economique dans le monde; 

4. Reaffirme les objectifs de developpement socio-economique qui ont 
ete etablis par la communaute internationale durant les annees 70, notamment 
l'elimination de la faim et de la malnutrition d'ici 1985, le plein emploi 
d'ici l'an 2000, l'eradication de l'analphabetisme d'ici la fin des annees 80, 
un approvisionnement adequat en eau salubre d'ici 1990, une esperance de vie 
de 74 ans dans tous les pays d'ici l'an 2000, la pleine integration des femmes 
a la vie politique, economique et sociale 0t la sante pour tous d'ici 
l'an 2000; 

5. Demande a tous les Etats Membres de favoriser le progres economique 
et social en formulant et en appliquant une serie de mesures de politique 
generale pour atteindre leurs buts et objectifs, en fonction des priorites 
et des interets nationaux, dans les domaines de l'emploi, de l'enseignement, 
de la sante, de la nutrition, du logement, du bien-etre des enfants, de la 
pleine participation des jeunes au processus de developpement et de l'inte
gration et de la participation totales des femmes au developpement; 

6. Recommande aux Etats Membres d'adopter des mesures pour assurer 
la participation effective et l'integration, selon les modalites approuvees, 
ue tous les secteurs de la societe, aux plans et programmes locaux, regionaux 
et nationaux de developpement en vue d'assurer la mobilisation et l'utili
sation effectives des ressources humaines ainsi qu'une repartition plus 
equitable des bienfaits du developpement; 

7. Souligne l'importance que l'instauration du nouvel ordre economique 
international revet pour la realisation du progres social; 

8. Souligne egalement qu'un progres social rapide des pays en 
developpement exige un accroissement substantiel de la contribution multi
laterale et bilaterale, d'ordre financier et/ou technique, aux efforts de 
developpement national, adaptee a des techniques nouvelles et appropriees 
et pretee dans le cadre des plans de developpement des pays en developpement; 

9. Regrette profondement que la plupart des pays developpes n'aient 
pas su s'acquitter des responsabilites qu'ils avaient solennellement acceptees 
dans le cadre des buts, objectifs et fins de la Strategie internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

10. Demande aux organisations et organes competents du systeme des 
Nations Unies de mobiliser les ressources a leur disposition en vue de 
realiser les principaux objectifs enonces dans la Declaration sur le progres 
et le developpement dans le domaine social; 

11. Prie le Secretaire general de designer un attache de liaison au 
Siege, dans les limites des res::;curr"'s existantes de l'Organisation des 
Nations Unies, qui sera charge de suivre les activites se rapportant ala 
Declaration sur le progres et le developpement dans le domaine social; 
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12. Decide que lcs rapports futurs sur la situation sociale dans le 
monde devront contribuer a permettre l'identification et a prevoir l'evolution 
des questions sociales nouvelles interessant la communaute internationale, 
ainsi qu'a rendre possible une discussion sur les rapports existant 
entre les principales questions de developpement, de dimension aussi 
bien internationale que nationale; 

13. Prie le Secretaire general de publier tous les trois ans le rapport 
sur la situation sociale dans le monde, en tenant compte des dispositions 
de la presente resolution, en y incluant un rapport sur les progres accomplis 
dans le domaine social au cours de la troisieme Decennie pour le developpement, 
a la lumiere des buts et objectifs de la nouvelle Strategie internationale du 
developpement, et conformement aux procedures d'examen et d'evaluation qui 
seront arretees; 

14. Prie egalement le Secretaire general d'organiser, dans le cadre du 
Programme des services consultatifs et gardant a l'esprit les buts et objectifs 
de la nouvelle Strategie internationale du developpement, un seminaire 
international ou seront comparees les politiques, les institutions et les 
experiences des Etats Membres concernant la participation de tous les 
secteurs de la societe a leur developpement economique et social, ainsi 
que les negociations collectives, la participation des travailleurs ala 
gestion et l'autogestion des travailleurs, et de presenter un rapport sur 
les resultats de ce seminaire a la trente-septieme session de l'Assemblee 
generale, au titre du point de l'ordre du jour intitule 'Situation sociale 
dans le monde ' ; 

15. Decide d'examiner a sa trente-septieme seSSlOn le point intitule 
'Situation sociale dans le monde' ." 

B 

Methodes d'elaboration du rapport sur la situation sociale 
dans le monde 

"L'Assemblee generale, 

Natant que les methodes employees pour etudier la situation sociale dans 
le monde devraient etre encore ameliorees, 

Tenant compte du fait que ces methodes doivent etre principalement 
fondees sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de la situation 
sociale dans le monde, 

Prie le Secretaire general de prendre, en etroite cooperation avec les 
chefs des secretariats des organes, organisations et organismes competents 
du systeme des Nations Unies, des mesures propres a ameliorer les methodes 
d I elaboration dU rapport SUr la Situation SOCiale danS le m0nde et dU rapport 
sur l'application de la Declaration sur le progres et le developpement dans 
le domaine social, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale, 
a sa trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Conseil economique 
et social." 

I . .. 
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7. Ala 67eme seance~ le 4 decembre, la representante de l'Inde, au nom des 
Etats Membres des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a apporte les 
modifications suivantes au projet de resolution A/C.3/34/L.54 (voir plus haut 
par. 6) : 

Projet de resolution A 

a) Remplacer le onzieme alinea du preambule par le paragraphe suivant 

"Natant que la situation socio-economique actuelle dans le monde se 
caracterise par une deterioration de la situation economique, en particulier 
dans les pays en developpement, et profondement preoccupee par le fait que 
les inegalites et les desequilibres des relations economiques internationales 
ant elargi le fosse entre les pays developpes et les pays en developpement, 17

; 

b) Au treizieme alinea du preambule~ remplacer les mots "en particulier11 

par "et de ce que", et ajouter ala fin de cet alinea le membre de phrase suivant 

"constituent des obstacles maJeurs au progres economique et social des pays et 
des peuples en developpement,"; 

c) Au quatorzieme alinea du preambule, remplacer "s'etablissent" par ''soient 
developpees"; 

d) Au paragraphe 2, supprlmer les mots "tout aussi"; 

e) Remplacer le p~ragraphe 3 par le texte suivant : 

"Reaffirme que toutes les formes de dependance et d'oppression, telles 
que 1 1 agression, 1 1 JCCupation etrangere, le colonialisme, le neo-colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale, constituent des obstacles majeurs 
au progres social et economique dans le monde et doivent done etre eliminees 
sans retard;" 

f) Au paragraphe ,3, remplacer "accroissement substantiel" par "renforcement 
considerable"; 

g) Remplacer le p:tragraphe 9 par le texte suivant : 

"Regrette que la. plupart des pays developpes n' aient pas atteint les 
objectifs specifiqm:s de la Strategie internationale du developpement pour 
la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement;"; 

h) Supprimer le paragraphe ll et renumeroter les paragraphes suivants en 
consequence; 

i) Au nouveau paragraphe 11, remplacer le membre de phrase "et a prevoir 
1 1 evolution des question:3 sociales nouvelles" par "des tendances sociales 
nouvelles"; 

j) Au nouveau paragraphe 13, apres les mots "strategie internationale du 
developpement", ajouter 11 lorsqu 1 elle sera adoptee"; 

I ... 
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k) Au premier alinea du preambule, ajouter apres "methodes" les mots 
li de raSSemblement' d V analyse, d I interpretation et d I evaluation deS renseignementS 
et donnees"; 

l) Au deuxieme alinea du preambule, remplacer les mots "du fait que ces 
methodes doivent etre11 par 11 de la necessite d'adopter des methodes qui soient". 

8. Ala meme seance, la Commission s'est prononcee sur le projet de resolution 
publie sous la cote A/C.3/34/L.54 : 

a) Le paragraphe 9 du projet de resolution a ete adopte par 106 VOlX contre 
zero, avec 18 abstentions; 

b) Le projet de resolution dans son ensemble, tel qu'il avait ete revise, 
a ete adopte sans vote (voir par. 9 ci-apres). 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

9. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution suivants : 

/ ... 
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Situation sociale dans le monde 

A 

Rappelant que la Declaration sur le progres et le developpement dans le domaine 
social, contenue dans la resolution 2542 (XXIV) de l'Assemblee generale en date 
du 11 decembre 1969, sert de base pour l'action nationale et internationale dans 
le domaine du developpe::nent social~ 

Rappelant ses resolutions 2771 (XXVI) du 22 novembre 1971 et 31/84 du 
13 decembre 1976 relatives a la situation sociale dans le monde et 33/48 du 
14 decembre 1978 relative au developpement social dans le monde, 

Rapnelant egalement ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant 
la Stratec;ie internationale du develop:oement pour la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le di?veloppement, 3201 ( S-VI) et 3202 ( S-VI) du ler mai 1974 9 

contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d 1 un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, rela-~ive au developpement et ala cooperation economique inter
nationale et 33/193 du ;~9 janvier 1979 relative aux preparatifs d 'une strater:;ie 
internationale du develo:9pement pour la troisieme decennie des Nations Unies pour 
le developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977 o1'i il est 
notamment demande au Secretariat de l'Orr:;anisation des Nations Unies d'etablir 
11 regulierement des etudes et des projections economiques et sociales mondiales", 

Considerant que le proc;res et le developpement dans le domaine social sont 
fondes sur le respect de la dir:;nite et de la valeur de la personne humaine, 

Consciente du fait que le but fondamental du developpement est l'accroissement 
soutenu du bien-etre de la population tout entiere sur la base de sa pleine parti
cipation au processus de developpement et d'une repartition equitable des bienfaits 
de celui-ci, 

Consciente que chaque gouvernement a le role primordial et la responsabilite 
ultime d'assurer le progres social et le bien-etre de la population, de prevoir des 
mesures de developpement social dans le cadre de plans c;eneraux de developpement, 
d'encourager, de coordonner ou d'integrer taus les efforts entrepris sur le plan 
national a cette fin, et d'apporter, le cas echeant, des changements a la structure 
sociale, 

Reaffirmant le droit de chaque pays d'adopter le systeme economique et social 
ou'il estime convenir le mieux a son propre developpement et a ne pas etre sujet 
de ce fait a une discrimination quelle qu'elle soit, 

I ... 
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Considerant qu'une croissance economique rapide doit aller de pair avec les 
changements qualitatifs et structurels dans chaque pays et que les disparites 
sociales et sectorielles, lorsqu'elles existent, doivent etre considerablement 
reduites, 

Soulignant qu'il importe d'adopter des mesures pour assurer la ~articipation 
effective, selon qu'il convient, de tous les elements de societe a la preparation 
et a l'execution des plans et programmes nationaux de developpement economique et 
social ainsi que de mobiliser l'opinion publique et de diffuser des informations 
d'ordre social a l'appui des principes et objectifs de progres et de developpement 
social, 

Natant que la situation socio-economique actuelle dans le monde se caracterise 
par une deterioration de la situation economique, en particulier dans les pays 
en developpement, et profondement preoccupee par le fait que les inegalites et 
les desequilibres des relations economiques internationales ont elargi le fosse 
entre les pays developpes et les ~ays en developpement, 

Considerant egalement que l'aboutissement rapide des negociations entre pays 
developpes et pays en developpement au sujet de la preparation de la nouvelle 
strategie internationale du developpement est necessaire et contribuerait au rythme 
de progres socio-economique souhaite dans les pays en developpement, 

Convaincue de la necessite d'obtenir l'elimination rapide et totale des 
obstacles au progres economique et social des peuples 9 et de ce que le colonialisme, 
le neo-colonisliame, le racisme, la discrimination raciale, l'apartheid, l'agression, 
l'occupation ou la domination etrangere et toutes les autres formes d'inegalite et 
d'exploitation des peuples constituent des obstacles majeurs au progres economique I 

et social des pays et des peunles en developpement, 

Soulignant de nouveau que c'est aux pays en developpement eux-memes qu'incombe 
la responsabilite premiere de leur developpement, mais qu'aussi grands que soient 
leurs efforts, ceux-ci ne leur permettront pas d'atteindre les objectifs de develop
pement souhaites aussi rapidement qu'ils doivent l'etre, a moins que des relations 
economiques et commerciales equitables ne soient develo;;pees entre eux et les 
pays developpes et que des ressources financicres et techniques accrues ne soient 
mises a leur disposition, 

Ayant examine le rapport sur la situation sociale dans le monde, 1973 ~/, qul 
donne un aper~u d'ensemble des tendances et politiques socio-economiques, 

1. Note que la situation economique et sociale dans le monde actuel reste 
~reoccupante: 
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2. Note egalement la lenteur avec laquelle est appliquee la Declaration sur 
le progres et le developpement dans le domaine social et la pro8ression decevante 
de la realisation des divers objectifs de developpement d 1 ensemble adoptes et 
reaffirmes dans la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement: 

3. Reaffirme que toutes les formes de dependance et d'oppression, telles que 
l'ae;ression, l 1 occupation etrangere, le colonialisme, le neo-colonialisme, 
1 1 apartheid et la dis,:::rimination raciale, constituent des obstacles majeurs au 
progres social et eco:~omique dans le monde et doivent done etre eliminees sans 
retard) 

4. Reaffirme les objectifs de developpement socio-economique qui ont ete 
etablis par la communaute internationale durant les annees 70, notamment l 1 elimi
nation de la faim et de la malnutrition d 1 ici 1985, le plein emploi d'ici 
l'an 2000, l'eradication de l'analphabetisme d'ici la fin des annees So, un 
approvisionnement adequat en eau salubre d'ici 1990, une esperance de vie de 
74 ans dans tous les pays d 1 ici l 1 an 2000 9 la pleine integration des femmes a la Vle 
politique, economique et sociale et la sante pour tous d'ici l'an 2000; 

5. Demande a tousles Etats Hembres de favoriser le progres economique et 
social en formulant et en appliquant une serie de mesures de politique generale 
pour atteindre leurs buts et objectifs, en fonction des priorites et des interets 
nationaux, dans les domaines de l'emploi, de l'enseignement, de la sante, de la 
nutrition, du logement, du bien-etre des enfants, de la pleine participation des 
jeunes au processus de developpement et de l 1 integration et de la participation 
totales des femmes au developpement: 

6. Recommande aux Etats Membres d'adopter des mesures pour assurer la 
participation effective et l'integration, selon les modalites approuvees, de tous 
les secteurs de la societe, aux plans et programme locaux, regionaux et nationaux 
de develo~pement en vue d 1 assurer la mobilisation et l 1utilisation effectives des 
ressources humaines ainsi qu 1 une repartition plus equitable des bienfaits du 
developpement; 

7. Soulip,ne l'importance ~ue l'instauration du nouvel ordre economique 
international revet pour la realisation du progres social~ 

8. Souligne egalement qu'un progres social rapide des pays en developpe~ent 
exie;e un renforcement considerable de la contribution multilaterale et bilaterale, 
d'ordre financier et/o~ technique, aux efforts de developpement national, adaptee 
2 des techniques nouvelles et appropriees et nretee dans le cadre des plans de 
developpement des pays en developpement; -

9. Regrette que la plupart des pays developpes n 1 aient pas atteint les 
objectifs specifiques de la Stratee;ie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement" -- .. 
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10. Demande aux organisations et or ganes competents d~: .teme des Nations Unies 
de mobiliser les ressources a leur disposition en vue de realiser les principaux 
objectifs enonces dans la Declaration sur le progres et le developpement dans le 
dornaine social~ 

11. Decide que les rapports futurs sur la situation sociale dans le monde 
devront contribuer a permettre l'identification des tendances sociales nouvelles 
interessant la communaute internatiomtle' ainsi qui a rendre possible une discussion 
sur les rapports existants entre les principales questions de developpement~ de 
dimension aussi bien internationale que nationale: 

12. Prie le SecrCtaire general de publier tous les trois ans le rapport sur la 
situation sociale dans le monde, en tenant compte des dispositions de la presente 
resolution, en y incluant un rapport sur les progres accomplis dans le domaine 
social au cours de la troisie1ne decennie des Nations Unies pour le developpement] 8. 
la lumiere des buts et objectifs de la nouvelle stratee;ie internationale du 
developpement, et conformement aux procedures d'examen et d'evaluation qui seront 
arretees: 

13. Prie ep,alement le Secretaire general d'organiser, dans le cadre du 
Programme des services consultatifs et gardant a l'esprit les buts et objectifs de 
la nouvelle strategie internationale du developpement, lorsqu'elle sera adoptee, un 
seminaire international ou seront comparees les politiques, les institutions et les 
experiences des Etats Membres concernant la participation de tous les secteurs de la 
societe a leur developpement economique et social, ainsi que les negociations 
collectives, la participation des travailleurs ala gestion et l'autogestion des 
travailleurs, et de presenter un rapport sur les resultats de ce seminaire a 
l'Assemblee generale lors de sa trente-septieme session, au titre du point de 
1 1 ordre du jour intitule 1'Situation sociale dans le monde 11

; 

14. Decide d'examiner a sa trente-septieme session le point intitule 
''Situation sociale dans le monde 11

• 

B 

Notant que les methodes de rassemblement, d'analyse, d'interpretation et 
d'Gvaluation des renseignements et donnees, employees pour etudier la situation 
sociale dans le monde, devraient etre encore ameliorees, 

Tenant compte de la necessite d'adopter des methodes qui soient principalement 
fondees sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de la situation sociale dans 
le monde, 

Prie le Secretaire general de prendre, en etroite cooneration avec les chefs 
des secretariats des organes, organisations et organismes competents du systeme des 
Nations Unies, des mesures propres a ameliorer les methodes d'elaboration du rapport 
sur la situation mondiale dans le monde et du rapport sur l'application de la 
Declaration sur le progres et le developpement dans le domaine social, et de faire 
rapport a ce sujet a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social. 




